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La commission des budgets a adopté le rapport d’Andrey NOVAKOV (PPE, BG) sur la proposition de
décision du Parlement européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds européen d’ajustement à
la mondialisation, à hauteur de  en crédits d’engagement et de paiement dans le cadre de l’380.000 EUR
assistance technique présentée à l’initiative de la Commission (EGF/2016/000 TA 2016).

Les députés rappellent que l'Union européenne a mis en place des instruments législatifs et budgétaires
pour apporter une aide complémentaire aux travailleurs qui subissent les conséquences de modifications
majeures de la structure du commerce mondial ou de la crise économique et financière mondiale, et pour
les accompagner dans leurs efforts de réinsertion sur le marché du travail.

Ils rappellent également que la somme proposée de 380.000 EUR correspond à environ 0,23% du montant
maximal du budget annuel disponible pour le Fonds en 2016. Dans ce contexte, ils appellent le

 par la Commission ainsi que la somme envisagée.Parlement à approuver les mesures proposées

Les députés rappellent part ailleurs l'importance du réseautage et de l'échange d'informations sur le FEM
et, dès lors, se disent favorables au financement du groupe d'experts des personnes de contact du FEM et
les séminaires de réseautage consacrés à la mise en oeuvre du FEM.

Ils se félicitent de la poursuite des travaux sur la mise en place de procédures normalisées pour les
demandes d'intervention du Fonds et la gestion du Fonds qui s'appuient sur les fonctionnalités du système
électronique d'échange de données (SFC2014). Ils regrettent toutefois que la Commission n'ait pas
présenté l'état de l'avancement de l'intégration au système SFC2014 depuis début 2011 jusqu'en 2014,
comme le Parlement l'a demandé dans sa  sur la proposition d'assistancerésolution du 24 juin 2015
technique en 2015.

Les députés se félicitent par ailleurs que la Commission ait décidé d'investir 70.000 EUR du budget
disponible au titre de l'assistance technique pour améliorer le suivi et l'évaluation des retombées de l'aide
apportée au titre du FEM pour chacun des participants.

Ils recommandent que:

le budget consacré au suivi et à l'évaluation soit utilisé pour apprécier les retombées à long terme
pour les bénéficiaires du FEM, l'efficacité et l'efficience de l'aide apportée sur le terrain;
le coordinateur du FEM et l'État membre fournissent des données fiables et complètes sur les
retombées en matière d'emploi pour les bénéficiaires douze mois après la mise en œuvre des
mesures;
des informations plus détaillées sur les mesures prises en faveur des différents participants soient
consignées et communiquées clairement de façon, par exemple, à permettre une évaluation plus
claire du rapport coûts-avantages des différentes mesures;
l'approbation des rapports finaux et la clôture finale s'accompagnent de la fourniture d'informations
complètes sur les retombées pour les bénéficiaires.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2015/2076(BUD)


Les députés demandent une fois encore à la Commission de convier le Parlement, dans des délais
 conformément aux dispositionsraisonnables, aux réunions et aux séminaires du groupe d'experts

correspondantes de l'accord-cadre sur les relations entre le Parlement européen et la Commission
européenne.

Ils prient la Commission d'intégrer à l'évaluation à mi-parcours du FEM tous les aspects concernant le
rapport coût-efficacité de l'ensemble des projets du FEM, des données concernant les aides financières
directes ainsi que des suggestions pour l'amélioration de la participation des États membres au FEM et la
création de synergies avec les mesures prises au titre du FSE ou de programmes nationaux.

Les députés invitent également les États membres et l'ensemble des institutions concernées à consentir les
efforts nécessaires pour améliorer encore les dispositions pratiques en matière de procédure et de budget,
de façon à renforcer l'efficacité du Fonds. Ils relèvent, à cet égard, que le Parlement rédige actuellement
un rapport d'initiative sur la base de l'évaluation de la Commission afin de dresser le bilan du
fonctionnement du règlement FEM et des demandes examinées.

Les députés demandent enfin aux États membres de faire apparaître plus clairement la plus-value des
, et d'examiner les moyens les plusfinancements du FEM et les liens de celui-ci avec les autres fonds

adéquats par lesquels le FEM pourrait créer une valeur ajoutée, assurer des synergies avec d'autres fonds
et éviter les déplacements et chevauchements.
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